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L’AIPD contient 4 parties 
 

• Une première partie de con-
texte décrivant le traite-
ment, les finalités, les typo-
logies de données traitées, 
les processus (cycle de vie 
des données), etc.  

• La deuxième partie porte sur 
l’évaluation de l’opportunité 
de mener le traitement en 
s'attardant sur la légitimité 
du traitement, la licéité, la 
minimisation, la durée de 
conservation, etc.  

• La troisième partie concerne 
l’évaluation des risques pour 
les droits et libertés des per-
sonnes concernées, et les 
mesures techniques 
(chiffrement, pseudonymisa-
tion, anonymisation) (Cf. 
Annexe 3) et organisation-
nelles (mise en place de con-
trôles pour l’accès aux don-
nées, politique de sécurité 
des systèmes d’information, 
etc.) prises par l’organisme 
afin de faire face à ces 
risques, qui peuvent avoir 
des origines internes ou ex-
ternes diverses (accès illégi-
time, modification non dési-
rée, disparition, etc.).  

• Enfin, la dernière partie fait 
la synthèse de l’ensemble 
des éléments précités en 
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établissant une cartographie 
des risques et un plan d’ac-
tion et permettant ainsi une 
validation par le DPO et le 
responsable de traitement 
de l’étude d’impact.  

•  
En pratique, trois scénarios à 

envisager :  accès illégitime 
aux données / modification 
non désirée des données / dis-
parition des données. Sous 
trois angles : impacts poten-
tiels sur la vie privée des gens, 
gravité, vraisemblance. 
 
L’outil PIA de la CNIL 
 
Pour accompagner les respon-

sables de traitement, la CNIL a 
développé un logiciel à code 
source ouvert, intitulé PIA, qui 
facilite la conduite des AIPD. 
Ce logiciel est disponible en 
ligne sur le site de la CNIL. Son 
utilisation nécessite de suivre 
les questions posées, et d’ex-
porter le résultat pour valida-
tion par le DPO. 
 


